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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation du Protocole, fait à Merzig et Luxem-
bourg, le 28 avril 2025, modifiant l’article 3 du Protocole 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le «  Landkreis Merzig-Wadern  » sur les immeubles 
existants et sur le financement des projets immobiliers 
ainsi que des dépenses courantes du «  Deutsch- 
Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl », signé à Perl,  

le 4 décembre 2006

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 16.9.2025

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 11 juillet 2025 approuvant sur proposition 
du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur le projet de loi ci après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur est autorisé à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Protocole, 
fait à Merzig et Luxembourg, le 28 avril 2025, modifiant l’article 3 du Protocole entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le « Landkreis Merzig-Wadern » sur les immeubles existants et 
sur le financement des projets immobiliers ainsi que des dépenses courantes du «  Deutsch-
Luxembourgisches Schengen-Lyzeum Perl », signé à Perl, le 4 décembre 2Q06 et à demander l’avis y 
relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce 
extérieur de l’exécution du présent arrêté.
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Luxembourg, le 16 septembre 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre des Affaires étrangères, 
et du Commerce extérieur, 

Xavier BETTEL

*

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Schengen-Lycée est une école transfrontalière dans laquelle se rencontrent des enfants et ado-
lescents de nationalités différentes. L’école a été créée par l’Accord du 4 décembre 2006 entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création 
d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois. L’activité d’enseignement a 
débuté lors de l’année scolaire 2007/2008 avec la „Klassenstufe 5“ (qui correspond à une classe du 
cycle 4.1 dans le système scolaire luxembourgeois). Le lycée propose à la fois une voie d’enseignement 
secondaire menant à l’examen de fin d’études secondaires (Gymnasium/Abitur) organisée selon les 
modalités en vigueur en Allemagne et une voie d’enseignement secondaire général, qui se solde par le 
diplôme de fin d’études secondaires générales. En même temps, il est possible, pour les élèves qui ne 
désirent pas passer l’examen de fin d’études secondaires (ou qui ne le réussissent pas), d’avoir accès, 
moyennant le stage requis, aux écoles supérieures („Fachhochschulreife“).

Le présent texte porte approbation du Protocole, fait à Merzig et Luxembourg, le 28 avril 2025, 
modifiant l’article 3 du Protocole entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
«Landkreis Merzig-Wadern» sur les immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers, 
ainsi que des dépenses courantes du «Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl», signé à Perl, 
le 4 décembre 2006.

Désormais, le Luxembourg contribuera à hauteur de 50 % au financement du fonctionnement cou-
rant. Auparavant, une clé de répartition était recalculée chaque année sur base du lieu de résidence des 
élèves.

En outre, la composition de la commission budgétaire est précisée.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
Est approuvé le Protocole, fait à Merzig et Luxembourg, le 28 avril 2025, modifiant l’article 3 du 

Protocole entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le «Landkreis Merzig-Wadern» 
sur les immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers ainsi que des dépenses cou-
rantes du «Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl», signé à Perl, le 4 décembre 2006.

*
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PROTOCOLE
modifiant l’article 3 du Protocole entre le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg et le «  Landkreis Merzig- 
Wadem  » sur les immeubles existants et sur le financement 
des projets immobiliers ainsi que des dépenses courantes du 
« Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl », signé 

à Perl, le 4 décembre 2006

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le « Landkreis Merzig-Wadern »

Vu l’article 7, alinéa 1er, de l’accord conclu entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement de la Sarre sur la mise en place d’une école germano-luxembourgeoise, ci-après 
dénommé « l’Accord » ;

ONT CONVENU de ce qui suit :

Article 1er

Modification du Protocole entre le Gouvernement du Grand- 
Duché de Luxembourg et le « Landkreis Merzig-Wadem » sur les 
immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers 
ainsi que des dépenses courantes du « Deutsch-Luxemburgisches 

Schengen-Lyzeum Perl »

L’article 3 du Protocole entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le « Landkreis 
Merzig-Wadern » sur les immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers ainsi que 
des dépenses courantes du « Deutsch Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl » du 4 décembre 2006 
est modifié comme suit :

4.	 le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :
« (3) Le Grand-Duché de Luxembourg contribue à hauteur de 50 pour cent au budget. »;

5.	 le paragraphe 5 est remplacé par la disposition suivante :
«  (5) La commission budgétaire est composée de trois représentants de chacune des parties 

contractantes et prend ses décisions à l’unanimité. De plus, trois représentants de la direction de 
l’Ecole participent aux réunions sans droit de vote. ».

Article 2

Entrée en vigueur

Le Protocole s’appliquera à partir du 1er janvier 2026.

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet effet ont signé le présent Protocole.

FAIT à Merzig et Luxembourg, le 28 avril 2025, en double exemplaire, en langues française et 
allemande, les deux textes faisant également foi.

	 Pour le Gouvernement 	 Pour le Gouvernement 
	 du Land de Sarre	 du Grand-Duché de Luxembourg 
	 SCHLEGEL-FRIEDRICH	 Claude MEISCH 
	 Landrätin	 Ministre de d’Éducation nationale,  
		  de l’Enfance et et de la Jeunesse

*
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Cet article permet d’approuver la modification de l’article 3 du Protocole entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le «Landkreis Merzig-Wadern» sur les immeubles existants et sur 
le financement des projets immobiliers ainsi que des dépenses courantes du «Deutsch-Luxemburgisches 
Schengen-Lyzeum Perl».

*

FICHE FINANCIÈRE

Montant calculé pour 298 élèves – 35,65%

Elèves % age 
élèves

Landkreis Merzig-Wadern 538 64,35
Grand-Duché 298 35,65
Total 836 100

Proposition 
retenue 
2025

Budget 
pluriannuel 

2026  
Bilatéral

Budget 
pluriannuel 

2027  
Bilatéral

Budget 
pluriannuel 

2028  
Bilatéral

07.11.35.010 – Participation financière de 
l’Etat aux frais de fonctionnement du 
„Deutsch-Luxemburgisches Schengen-
Lyzeum Perl“ 572 787 581 379 590 681 601 903
37.11.54.080 – Participation financière de 
l’Etat aux frais d’infrastructure et d’équi-
pement du „Deutsch-Luxemburgisches 
Schengen-Lyzeum Perl“ 165 917 266 906 167 976 169 268
Total 738 704 848 285 758 657 771 171

Calcul pour le même  
nombre d’élèves

418

Proposition 
retenue 
2025

Budget 
pluriannuel 

2026 
Bilatéral

Budget 
pluriannuel 

2027 
Bilatéral

Budget 
pluriannuel 

2028 
Bilatéral

07.11.35.010 – Participation financière de 
l’Etat aux frais de fonctionnement du 
„Deutsch-Luxemburgisches Schengen-
Lyzeum Perl“ 803 439 803 439 803 439 803 439
37.11.54.080 – Participation financière de 
l’Etat aux frais d’infrastructure et d’équi-
pement du „Deutsch– Luxemburgisches 
Schengen-Lyzeum Perl“ 232 729 232 729 232 729 232 729
Total 1 036 169 1 036 169 1 036 169 1 036 169

Total de la différence 297 465 187 884 277 512 264 998

*
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